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Titre du sujet :  

La santé habitée pour les personnes âgées en perte d’autonomie en France et au Japon :  
Comment concilier la préférence pour le maintien à domicile et la mise en œuvre  

de solutions soutenables économiquement, socialement et éthiquement à l’ère du numérique ? 

 

❖ Laboratoire : Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux – IRIS CNRS Inserm EHESS USPN 

❖ Discipline : Santé publique   

❖ Direction de thèse : Thomas Lefèvre (USPN) en co-direction avec Sébastien Lechevalier (EHESS)  

❖ Contact : thomas.lefevre@univ-paris13.fr ; sebastien.lechevalier@ehess.fr ; estelle.girard@ehess.fr  

❖ Domaines de recherche : sociologie (qualitative et quantitative) ; santé publique ; économie de la santé   

❖ Mots clés : innovation ; care ; autonomie ; personnes âgées ; numérique  

 

1. Sujet proposé 

Contexte 
Dans un contexte de longévité croissante, les enjeux liés à la question de la dépendance et de la 
prise en charge font émerger des besoins nouveaux. Le maintien à domicile est aujourd’hui 
nettement privilégié par rapport au recours à des établissements de type EHPAD, dont la 
réputation s’est fortement détériorée depuis plusieurs années. Le maintien à domicile qui est 
plébiscité en France par les personnes âgées faisant face au défi de la dépendance pose lui-même 
plusieurs questions relatives notamment aux soins de santé et à l’isolement social. 

L’idéal du maintien à domicile se heurte à la question de l’accès aux soins, dans un contexte 
social et économique à la fois inégalitaire sur le territoire et contraint d’un point de vue budgétaire. 
Quant à la question de l’isolement social, dans un contexte de transformation profonde des liens 
familiaux et sociaux, elle apparaît au grand jour dans des moments de crise telles que la canicule 
de 2003 ou plus récemment la pandémie de COVID-19. Nous sommes là en présence de deux 
objectifs potentiellement contradictoires. 

Face à ces tension et contradiction entre préférences individuelles et contraintes socio-éco-
sanitaires, les technologies numériques sont souvent présentées comme offrant des solutions 
pertinentes permettant de limiter les risques d’isolement social en favorisant la circulation de flux 
d’information. Elles impliquent la mise en place d’une infrastructure numérique qui doit être en 
cohérence avec les habitats individuels. Elles se doivent également de respecter des règles 
éthiques et légales fondamentales concernant la transmission, le stockage et le partage de 
données individuelles de santé. Il y a là un enjeu d’équilibre entre ce qu’il y a de plus intime dans la 
sphère privée et la nécessaire socialisation de ces données, en prenant en compte des contraintes 
économiques et sociales. 

A notre connaissance, les solutions proposées à ce jour sont très localisées, manquent de 
cohérence et traduisent une segmentation des approches, qui ont leur pendant dans la littérature 
scientifique elle-même dispersée entre différentes disciplines et approches théoriques. C’est selon 
nous la raison principale de la séparation entre les politiques de l’habitat et celles du vieillissement. 
 
Objectif(s) poursuivi(s) 
Dans ce contexte, l’objectif scientifique de ce projet de thèse est de définir les conditions 
d’innovation permettant de concilier les choix individuels de personnes âgées en perte 
d’autonomie en faveur du maintien à domicile, l’accès à des soins de santé de qualité, le respect 
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de règles éthiques et légales liées à la collecte, le stockage et le partage des données individuelles 
de santé, tout en prenant en compte les contraintes socio-économiques, ce qui implique une 
forme de standardisation des solutions. 

Dès lors, l’enjeu est de promouvoir la construction et l’aménagement d’habitats qui 
permettent de concilier un idéal d’autonomie pour les personnes âgées, des principes éthiques 
généraux, et des contraintes physiques et économiques. Cela nécessite également de développer 
une connaissance fine des individus dans leur espace personnel et dans leur environnement social. 
 
Hypothèse(s) de recherche 
Afin de mener à bien cette recherche, nous formulons un ensemble d’hypothèses, dérivées d’une 
approche non schumpétérienne de l’innovation et d’une compréhension du lien social interprétée 
au prisme de l’éthique du care : 
i) L’objectif de l’innovation en faveur des personnes âgées en perte d’autonomie n’est pas de lutter 
coûte que coûte contre la perte d’autonomie mais de la prévenir, de l’accompagner en évitant 
toute chute brutale de la qualité de vie et de bien-être, par une promotion de « l’empowerment » 
des personnes ;  
ii) La qualité de vie des personnes très âgées dépend de trois capacités essentielles : (1) se déplacer 
dans son environnement (aller et venir comme on le veut), (2) décider pour soi-même (ne pas être 
à la merci de…, sous les règles d’un autre…), et (3) contribuer à la vie sociale (rester utile, mériter le 
respect…). 
iii) La conception et la réalisation d’habitats permettant de concilier le maintien à domicile, 
l’autonomie, le respect de règles éthiques fondamentales concernant la circulation, le stockage et 
l’usage de données personnelles de santé, et les limites socio-économiques reposent sur la 
capacité à standardiser des solutions simples d’usage mais modulables selon les préférences de 
chacun(e)s, du caractère automatique des flux de données de santé dans un cadre éthique et légal 
préalablement défini ; 
iv) Ce type d’innovation tirée par le care ne peut se développer que sous condition d’une 
collaboration effective entre usagers, concepteurs et maîtres d’œuvre. 
 
Méthodologie et pertinence de la comparaison France/Japon 
Pour réaliser ces objectifs, il est nécessaire de mettre en œuvre une approche méthodologique à 
la fois pluridisciplinaire et mixte. Il s’agit en effet de concilier une approche très concrète sur la base 
d’observations ethnographiques et une approche plus systémique et macro, permettant 
d’identifier les conditions de possibilité de la mise en place d’une telle stratégie. Une approche 
sociologique inscrite dans une perspective de santé publique (économie de la santé, politiques 
publiques, droit des usagers, santé des populations, inégalités territoriales et sociales de santé) sera 
privilégiée, que ce soit au niveau de l'analyse du vieillissement, de l'habitat ou de l'innovation 
numérique. 

Ce travail reposera également sur une comparaison France/Japon. Ces deux pays sont en effet 
à la fois comparables mais avec des caractéristiques sensiblement contrastées, ce qui rend la 
comparaison particulièrement pertinente. En effet, l’accroissement de la longévité, le contraste 
entre des territoires bien dotés en infrastructures médicales et des déserts médicaux et les 
tentatives de mobilisation des technologies numériques sont des points communs entre les deux 
pays. Quant au rôle respectif des États, aux frontières entre domaine public et sphère intime, au 
rôle des familles ou les politiques d’aménagement de l’habitat, les différences sont sensibles. La 
comparaison sera conduite sur la base d’études de cas, en distinguant deux types de territoire : un 
environnement urbain bénéficiant d’une proximité des infrastructures médicales ; un 
environnement de type désert médical.  
 

2. Co-direction des travaux  

Le sujet proposé sera co-dirigé par deux chercheurs titulaires membres de l’IRIS : Thomas Lefèvre 
et Sébastien Lechevalier.  

Thomas Lefèvre est Maître de conférences des universités – praticien hospitalier à l’université 
Sorbonne Paris Nord et à l’Assistance publique – hôpitaux de Paris, habilité à diriger les recherches 



                                                                                           

                                                                                                                        

en santé publique à l’ED Erasme. Ingénieur Mines-Telecom de formation, docteur en 
mathématiques appliquées et en épidémiologie sociale, médecin de santé publique, un de ses 
deux domaines de recherche principaux consiste en l’étude des transformations induites par le 
numérique, dont le recours à l’IA, à l’échelle microsociale et d’un point de vue organisationnel. Il est 
membre du laboratoire PersMed de la Fondation France-Japon de l’EHESS, portant sur la 
médecine personnalisée et le système de protection sociale en France et au Japon ; copilote du 
PEPR Safepaw en santé numérique, sur les aspects SHS et santé mentale, portant sur l’intérêt du 
numérique dans la coordination des parcours patients ; membre du PPR Innovcare, mené par 
Sébastien Lechevalier. Il est membre élu du collège de direction du Haut conseil de la santé 
publique, où il s’intéresse plus spécifiquement de l’apport du numérique au sein du système de 
santé, actuel et futur, ainsi qu’aux inégalités sociales et territoriales de santé. Il est membre élu du 
comité d’éthique de l’Université de Paris. Il (co-)encadre ou a (co-)encadré plusieurs doctorats en 
santé publique et en sociologie.  

Sébastien Lechevalier est directeur d’études à l’EHESS et président de la Fondation France-Japon. 
Économiste, il est spécialiste du Japon (https://sebastienlechevalier.wordpress.com/). Il est le 
coordinateur principal du projet INNOVCARE (L’innovation tirée par le care : le cas des soins aux 
personnes âgées en France et au Japon) qui a été sélectionné dans le cadre du PPR Autonomie 
pour la période 2024-2028 (https://innovcare.hypotheses.org/). 

Ce type de projet doctoral est par essence interdisciplinaire, et une co-direction par deux 
chercheurs aux domaines de compétences et de recherches complémentaires, ayant par ailleurs 
déjà collaboré sur ces thématiques, est une plus-value pour le/la candidat.e.  

 

3. Compétences et qualités attendues du/de la candidat.e 

Le sujet possède une forte composante interdisciplinaire, ce qui en fait son intérêt et sa force, et 
laisse par ailleurs une certaine latitude pour son adaptation en fonction des disciplines de 
prédilections et compétences des candidat.e.s. Il sera avant tout demandé : 

- Une grande capacité de curiosité intellectuelle et une capacité à articuler des éléments 
provenant de disciplines différentes et complémentaires, sans qu’il soit attendu que le, la 
candidat.e soit évidemment expert.e dans chacun des domaines ; néanmoins, un cursus 
présentant deux (ou plus) domaines de formation différents serait un plus ; 

- Une appétence importante pour les deux cultures et pays que sont la France et le Japon, et 
un goût pour le travail de terrain au contact de ces deux cultures ; 

- La capacité d’entreprendre des séjours au Japon dans le cadre du projet ; 
- Une capacité à l’analyse critique des notions d’innovation et de numérique, entre autres, et 

à leur recours dans un contexte précis et appliqué ; 
- Une ouverture aux méthodes mixtes (qualitatives et quantitatives) comme méthodes 

complémentaires et articulées ; une formation en sciences sociales solide est préférable 
- Une bonne maîtrise de l’anglais  
- Une capacité à être autonome dans plusieurs aspects de la recherche, ainsi qu’à travailler 

au sein d’un projet mobilisant des équipes de chercheurs ; 

En termes d’ancrage disciplinaire, plusieurs profils sont envisageables : sociologie, santé 
publique, socio-économie de l’innovation en particulier. 

Les candidat.e.s devront envoyer leur CV et lettre de motivation aux contacts mentionnés en page 
de garde dès l’ouverture des candidatures. Le/la candidat.e ne peut être diplômé.e de l’USPN (en 
tant que diplôme unique ouvrant droit à l’inscription en doctorat).  
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4. Inscription du sujet dans la politique de l’IRIS et projets collectifs  

Le sujet s’inscrit très naturellement dans les axes de recherche de l’IRIS, à commencer par l’axe 3 
(Santé : pratiques, politiques, inégalités), mais également par différents aspects dans les axes 2 
(biographie, parcours, trajectoire) et 1 (ethnographie de la domination). Le rapport à l’axe 3 est clair 
et direct, s’agissant de s’intéresser aux rapports de l’innovation, portée notamment par le 
numérique, et à des populations souvent cibles d’inégalités de traitement, en particulier en 
matière de santé et de politiques. L’inscription dans l’axe 2 s’entend au sens où l’on va étudier les 
spécificités individuelles et collectives des trajectoires et préférences de vie des personnes âgées, 
aux frontières du public et de l’intime, et interrogeant les libertés dont elles disposent au sein 
d’espaces reconfigurés par les politiques d’innovation et de santé. Enfin, en lien avec ce dernier 
point, le rapport à l’axe 1, permettant d’observer comment des rapports de domination plus ou 
moins implicites ou voulus apparaissent à l’occasion de la mobilisation puis de l’application des 
innovations au sein de populations particulières, via la santé.  

Le sujet s’inscrit également au sein de projets collectifs portés par l’IRIS et ses chercheurs, dont en 
particulier les projets Innovcare (PPR autonomie), PersMed (innovation et protection sociale, 
système de santé) ou encore Safepaw (PEPR santé numérique).  

 

5. Eléments de calendrier  
 
- 15 mars 2024 : lancement de l’appel à candidatures ; réception des candidatures 
- A partir du 15 avril 2024 : organisation des auditions des candidat.e.s (de préférence à 

Aubervilliers sur le campus Condorcet, en visio si impossible) 
- 2 mai 2024 : sélection du/de la candidat.e et préparation du dossier en vue de l’audition par 

l’Ecole doctorale (ED) 
- Courant mai 2024 (date non fixée à ce jour) : audition du/de la candidat.e par l’ED  
- Résultats courant juin 2024 
- Octobre 2024 : début de la thèse 
- Printemps-été 2025 : terrain au Japon 

Le reste du calendrier sera établi avec le/la candidat.e dans le cadre de l’élaboration de son dossier. 
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